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ARTICLE 33

Après le mot :

« déléguer »

rédiger ainsi la fin de l'alinéa 7 :

« sa compétence en matière d’accords et de conventions au directeur à l’exception de l’approbation 
du contrat d’établissement. Le conseil d’administration est informé à chaque conseil des accords et 
conventions signés en vertu de cette délégation. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Contrairement au cadre régissant les universités, celui régissant les instituts et écoles ne faisant pas 
partie des universités ne permet pas au conseil d’administration de déléguer au directeur certaines 
de ses attributions notamment l’approbation des accords et conventions, rompant le parallélisme 
institué au niveau de la direction de ces EPSCP.

Par ailleurs, l’interprétation des textes en vigueur et notamment de l’article L. 715-2 du code de 
l’éducation par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (dans son courrier du 
23/11/2012 réf. DGESIP n°2012-0507) et le PNSR (dans ses fiches des 23/10/2012 réf. 12-1211 et 
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03/04/2013 réf. 13-0398) conduit à suspendre l’activité de l’établissement découlant des contrats 
(paie, marchés publics, recherches) jusqu’à l’approbation des accords et conventions par le conseil 
d’administration qui ne se réunit que 4 fois par an. Par conséquent, l’activité de l’établissement est, 
en grande partie, gelée, ce qui nuit gravement à la continuité du service public de l’enseignement 
supérieur, principe à valeur constitutionnelle.


